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DELIBERATTON N. 2023-07-023

SEAi.ICE DU COIIIITE SYNDICAL UJ 20 JUILIÆT 2023

^ 
15 HEURES

lûture de l'octe . Délibérotion

Doma i ne d' i ntervent i o n :

4 FONCT]ON PUBLIQUE

4.1 PERSONNEL TTTULAIRES ET STAGIAIRE5 DE LA

4.1.1 CREATION DE PO5TE

F.P.T

Objet ; Créolion d'un poste d'ogent de moîtrise principol por ovoncement de grode

Date convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice i

P.6tg615: 16

Votonts : 17

Peup : 17

Conlre:

l2 juillet 2023

2?

Excusé oyant donné Pouvoir : I

DUPAS Éric à DELAGE Aloin (ST 
^ 

EXANT)

Secrélaire de séonce: Modome MAURy Cotherine

SYNDICAT AAIXTE DES EAUX DU MAUâAONT
Déportement de lo Coerèze

L'on dcux nille virgt-trois, le 20 iuillct à 15 hcurcs

Le Comilé Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre Prescrit Por lo

loi, ou siè9e du Syndicot à Fovars, sous lo Présidence de Monsieur DELAGE Aloin
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Présents:

Monsieur SIMONEAU Jeon-Morc pour lo commune de CHANIEIX

Monsieur ESCURE ÂÂichel pour lo commune de CORNIL

Monsieur CHASTANET Jocques et Monsieur CHANAT Christophe pour lo
commune de ST- CLEMENT

Modame MAURy Cotherine et Monsieur BREUIL Robert pour lo commune de
5T 6ERMAIN LES VERGNES

Monsieur DELA6E Aloin et Monsieur HOSPfTAL Lourent pour lo commune de
ST HILAIRE. PEYROUX

Monsieur BOUyOUX Éric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de
STE FER,EOLE

Monsieur MANIERE Christion et
commune de VENARSAL

Monsieur PRIMAULT Potrice pour lo

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur RENOU Julien et ÂÂonsieur VIALLE Morcel pour lo commune de
CHAMEYRAT

Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de ST MEXANT

Absents:

Monsieur VERGNE Jean-Pierre pour lo commune de CHANTEfX
Monsieur MOREIRA José pour lo commune de CORNIL
Monsieur JAUWON Bernord pour lo conmune de FAVÂRS
Monsieur DUPAS Éric pour lo commune de ST MEXANT
ÂÂonsieur MOUSSOUR Florent pour lo commune de LE CHASTANG
Modome FAURET Caiherine pour lo commune deLE CHASTAN6
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ÂÂonsieur le Président expose ou Comité Syndicol gue lo multiplicité des tAches ef
f'occroissement de leurs spécificités nécessitent lo réorganisotion des services
techniques du Syndicot.

Aussi, pour répondre oux nécessités du service, il propose à l'ossemblée lo créotion
d'un poste à temps complet d'Agent de Moîtrise Principol à compter du 1".

novembre 2023.

Le Comité Syndicol, oprès en ovoir délibéré :

'r Décide lo créotion d'un poste à temps complet d'Agent de Moîtrise Principol
ou sein du Syndicot à compier du 1'" rpvcmbru 2023;

Dil gue des crédifs suffisonts sont inscrits ou budgef du Syndicat ;

'. Chorge Monsieur le présidenl d'effecluer les démarches nécessoires à
cette embouch e et de procéder ou necrufehent.

Pour copie conforme,
Le Président, Aloin
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